
La Trésorerie Hospitalière de Gonesse
centre hospitalier

est transférée
à compter du 1er septembre 2023

à la trésorerie du Centre Hospitalier de
Saint-Denis.

Comment payer vos factures hospitalières :

Pour tout paiement en espèce
jusqu’à  300  €  et  par  carte
bancaire,  vous  pouvez
également  vous  rendre  chez
un  buraliste  partenaire  agréé
dont vous trouverez l’adresse
sur  le  site
impots.gouv/portail/paiement
-proximité ou  en scannant le
QR-CODE ci-dessous.

Dès le 1  er   septembre  

Trésorerie du centre
hospitalier de Saint-

Denis
2 rue Delafontaine

BP 275
93205 SAINT-DENIS CEDEX

Tél : 01 42 35 38 13

Accueil 
Lun, Mer, Ven de 8h30 à 11h30 (sans

RDV)

Mél :
t093108@dgfip.finances.gouv.fr

Une relation en évolution


